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Regeste

Regeste Art. 87 OG. Willkür. Sicherheitsleistung anstelle der vorläufigen Eintragung eines
Bauhandwerkerpfandrechts; Urteil, mit dem die Leistung neuer Sicherheiten bis zum
Entscheid in der Hauptsache angeordnet wird. 1. Dieses Urteil ist ein Endentscheid im
Sinne des Art. 87 OG (Erw. 1 b). 2. Die Verlängerung einer für eine bestimmte Dauer
angeordneten provisorischen Eintragung des Bauhandwerkerpfandrechts muss vor dem
Ablauf der festgesetzten Frist im Grundbuch eingetragen werden (Art. 839 Abs. 2 ZGB). Im
Hinblick auf diese Vorschriftist es willkürlich, nach Wegfall der ursprünglichen
Sicherheiten die Leistung neuer Sicherheiten anzuordnen, selbst wenn das dahingehende
Gesuch rechtzeitig gestellt worden ist (Erw. 3).

Erwägungen

E. 1
Les intimés soutiennent que le recours est irrecevable au regard de l' art. 87 OJ , par le motif
que les arrêts attaqués ne constitueraient que des décisions incidentes, n'exposant pas le
recourant à un dommage irréparable. Une décision est finale, au sens de l' art. 87 OJ ,
lorsqu'elle termine définitivement la procédure devant l'autorité qui en est saisie; elle est
incidente lorsqu'elle est rendue en cours de BGE 97 I 209 S. 213 procès, notamment
lorsqu'elle statue sur un point de procédure ou prescrit des mesures provisoires (RO 94 I
368 consid. 3 et les références citées; FAVRE, Droit constitutionnel suisse, p. 480;
AUBERT, Traité de droit constitutionnel suisse, no 1704 p. 611 s.; BONNARD, RDS 1962
II p. 410 s.; BIRCHMEIER, Bundesrechtspflege, p. 353 s.) a) En l'espèce, l'arrêt du 28
octobre 1970 par lequel la Cour civile s'est déclarée incompétente pour statuer sur le recours
formé par les intimés contre l'ordonnance de son président ne mettait pas fin à la
contestation, puisque le dossier était transmis à la Chambre des recours. Mais il s'agit d'une
décision de dernière instance relative à la compétence du tribunal; comme telle, elle
échappe à l' art. 87 OJ et peut être attaquée par la voie du recours de droit public (RO 94 I
201, 87 I 177 et les références citées). On peut en revanche se demander si le recourant a un
intérêt actuel et pratique à l'annulation de l'arrêt de la Cour civile, attendu que la
composition de celle-ci était exactement identique à celle de la Chambre des recours, qui a
statué sur le pourvoi dirigé contre l'ordonnance du 24 juin 1970. Quoi qu'il en soit, l'arrêt du
28 octobre 1970 de la Cour civile ne saurait être taxé d'arbitraire. Pour décliner sa
compétence, la cour s'est fondée sur l'arrêté du Conseil d'Etat du 2 juin 1916 sur la
procédure judiciaire en matière d'inscriptions provisoires au registre foncier. Selon les art. 6
à 8 de cet arrêté, les recours contre un prononcé ordonnant ou refusant d'ordonner une
inscription provisoire est de la compétence du Tribunal cantonal, soit de la Chambre des
recours. Certes, l'ordonnance attaquée par les intimés ne portait pas sur une inscription
provisoire d'hypothèque légale, mais sur les sûretés fournies pour en tenir lieu, dont les



bénéficiaires avaient requis la reconstitution ou la prolongation. Compte tenu de la
connexité étroite entre les sûretés et l'inscription, il n'était cependant pas arbitraire
d'appliquer au recours formé par les intimés les dispositions de l'arrêté de 1916 et non celles
du code de procédure civile relatives aux mesures provisionnelles. Une telle interprétation
des dispositions de l'arrêté du Conseil d'Etat n'était en tout cas pas insoutenable; elle n'en
constituait pas une violation grossière ni ne les détournait de leur but véritable (RO 93 I 6
consid. 3, 86 I 85). Le recours est donc mal fondé, en tant qu'il est dirigé contre l'arrêt du 28
octobre 1970 de la Cour civile. BGE 97 I 209 S. 214 b) Selon la jurisprudence (RO 93 I 61
ss.), le jugement par lequel l'autorité ordonne l'inscription provisoire d'une hypothèque
légale en faveur d'un artisan ou entrepreneur est une décision incidente, qui ne cause pas un
dommage irréparable au propriétaire du fonds grevé. En l'espèce, l'arrêt attaqué de la
Chambre des recours astreint le recourant à constituer, jusqu'à droit connu sur le procès au
fond, "des garanties équivalentes à celles qu'il leur a fournies pour tenir lieu d'inscription
provisoire d'hypothèque légale des artisans et entrepreneurs". Il se distingue du jugement
ordonnant une inscription provisoire en ce qu'il met fin à la procédure relative à la question
litigieuse des sûretés. Devant le tribunal saisi du procès au fond, les demandeurs concluent à
ce que la validité des sûretés fournies par le défendeur soit prolongée jusqu'à droit connu sur
ce procès. Ils ont repris ce chef de conclusions dans leur requête de mesures
provisionnelles, qui a abouti à l'arrêt de la Chambre des recours. Cet arrêt apporte une
solution définitive au litige portant sur les sûretés à fournir jusqu'à droit connu sur le procès
au fond, litige sur lequel le tribunal saisi de ce procès n'aura plus à se prononcer. Il s'agit
donc d'une décision finale prise en dernière instance cantonale au sens de l' art. 87 OJ , de
sorte que le recours est recevable, dans la mesure en tout cas où il est dirigé contre l'arrêt du
28 octobre 1970 de la Chambre des recours. L'argument tiré par les intimés du fait que la IIe
Cour civile a déclaré le recours en réforme du défendeur irrecevable en déniant à cet arrêt la
qualification de décision finale est sans pertinence: cette notion n'a en effet pas la même
portée à l'art. 48 al. 1 et à l' art. 87 OJ (cf. RO 95 I 99 s. consid. 2, 80 I 308 consid. 2). Le
recours serait d'ailleurs recevable même si l'on voulait considérer l'arrêt attaqué comme une
décision incidente, car il en résulterait pour le recourant un dommage irréparable au sens de
l' art. 87 OJ . Selon la jurisprudence (RO 87 I 105 et les arrêts cités), l'existence d'un tel
dommage doit toujours être admise s'agissant, comme en l'espèce, d'une mesure ordonnée
pour la durée d'un procès, qui devient caduque avec le jugement final et ne peut dès lors
plus être attaquée.

E. 2
La Chambre des recours met en parallèle l'inscription provisoire d'une hypothèque légale
des artisans et entrepreneurs et les sûretés qui en tiennent lieu; l'artisan ou entrepreneur peut
requérir que la validité des sûretés, comme celle de l'inscription BGE 97 I 209 S. 215
provisoire, soit prolongée; ce droit doit en tout cas lui être reconnu lorsque les sûretés ne
sont pas encore échues; les instants, qui ont déposé leur requête le jour même où leurs
sûretés arrivaient à terme, ont procédé en temps utile. Le recourant tient cette argumentation
pour arbitraire. Il fait valoir que les garanties bancaires délivrées aux intimés ne sont pas
l'équivalent de l'inscription provisoire de l'hypothèque légale, mais celui de l'inscription
définitive; que le terme de validité de ces garanties, tel que convenu par les parties, étant
échu, les intimés ne peuvent exiger de lui qu'il prolonge ni qu'il reconstitue les sûretés; que
le juge n'est pas habilité à imposer à l'une des parties l'obligation de passer un nouveau
contrat; que l'interprétation abusive des dispositions sur l'hypothèque légale en arrive
pratiquement à restituer aux intimés le délai péremptoire prévu par l' art. 839 al. 2 CC . Aux



termes de l' art. 839 al. 3 CC , l'inscription de l'hypothèque des artisans et entrepreneurs ne
peut être requise, si le propriétaire fournit des sûretés suffisantes au créancier. Pour être
suffisantes, les sûretés qui tiennent lieu de l'inscription d'une hypothèque légale doivent
garantir pleinement la créance (LEEMANN, ad art. 839 CC n. 24 a; SIMOND,
L'hypothèque légale de l'entrepreneur, thèse Lausanne 1924, p. 118). Le juge saisi d'une
requête d'inscription provisoire d'une hypothèque légale la rejettera s'il estime cette
condition remplie. C'est ce qui s'est passé dans le cas de l'intimé Serge Müller SA
L'inscription déjà opérée en faveur d'Arnold Stadelmann a été radiée pour le même motif.
Les autres intimés ont retiré leurs requêtes par suite de la constitution des garanties en leur
faveur; l'accord des parties remplaçait ainsi la décision du juge sur les conditions requises
pour que les sûretés puissent être substituées à l'inscription de l'hypothèque légale. Selon l'
art. 961 al. 3 CC , le juge détermine exactement la durée et les effets de l'inscription
provisoire au registre foncier et il fixe, le cas échéant, un délai dans lequel le requérant fera
valoir son droit en justice. Il peut prolonger ce délai et, par là, la durée de validité de
l'inscription provisoire (RO 66 II 108). En l'espèce, les sûretés fournies par le recourant
pour tenir lieu d'inscription provisoire d'une hypothèque légale étaient valables jusqu'à un
terme déterminé. La Chambre des recours a estimé pouvoir se fonder sur une application
analogique des règles relatives à l'inscription provisoire pour lui ordonner de constituer
BGE 97 I 209 S. 216 des garanties équivalentes à celles qui avaient été fournies
initialement, et cela quand bien même elles n'avaient pour la plupart pas été sanctionnées
par le juge, mais par un accord des parties. La question de savoir si ce point de vue doit être
taxé d'arbitraire, comme le soutient le recourant, peut demeurer indécise: comme on va le
voir, le recours doit être admis en tout état de cause.

E. 3
En vertu de l' art. 839 al. 2 CC , l'inscription au registre foncier de l'hypothèque légale des
artisans et entrepreneurs doit être opérée ("hat zu geschehen", "dev'essere fatta") sous peine
de péremption, dans les trois mois qui suivent l'achèvement des travaux (RO 89 II 306, 53 II
218 s., 40 II 200 s. consid. 2; LEEMANN, ad art. 839 n. 8 ss.). La même règle vaut pour la
prolongation de l'inscription provisoire ordonnée pour un temps déterminé; cette inscription
perd toute valeur si la prolongation n'en est pas inscrite au registre foncier avant l'expiration
du terme fixé (RO 53 II 219). Appliquant par analogie aux sûretés constituées en faveur des
intimés les dispositions relatives à l'inscription provisoire d'une hypothèque légale, la
Chambre des recours devait tenir compte aussi de la règle sanctionnant de manière
impérative la péremption des droits des créanciers. Or celle-ci était acquise dès lors que la
prolongation ou la reconstitution des sûretés n'était pas intervenue avant le terme de leur
validité. Il est sans importance à cet égard que les intimés aient ouvert action le jour même
où les garanties expiraient et qu'ils aient notamment conclu à la prolongation de la validité
de ces garanties, conclusions qui ont été reprises dans leur requête de mesures
provisionnelles du 7 avril 1970. Ce qui est déterminant, c'est que les sûretés constituées par
le recourant se sont éteintes sans que leur validité eût été prorogée, respectivement les 2
décembre 1969 et 16 janvier 1970. En ordonnant, nonobstant cette circonstance, la
constitution de nouvelles sûretés par le recourant, la Chambre des recours a adopté une
solution manifestement incompatible avec le principe consacré par l' art. 839 al. 2 CC et
reconnu par la jurisprudence et la doctrine. Ce faisant, elle est tombée dans l'arbitraire, et
son arrêt doit être annulé.
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